PROCÈS-VERBAL D'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE [ORDINAIRE/EXTRAORDINAIRE]

Nom de l'organisation :_____________________________________

Association loi 1901

Adresse du siège social : _____________________________________

Numéro RNA (Répertoire National des Associations) : _____________________________________
(si applicable)


INFORMATIONS SUR L'ASSEMBLÉE

Date : ____/____/______

Heure d'ouverture : ____h____

Heure de clôture : ____h____

Lieu : _____________________________________

Nature de l'assemblée : Ordinaire / Extraordinaire

Mode de convocation : _____________________________________
(Courrier simple, recommandé, email, affichage, remise en main propre)

Date d'envoi de la convocation : ____/____/______


BUREAU DE L'ASSEMBLÉE

Président de séance :
- Nom et prénom : _____________________________________
- Qualité : _____________________________________

Secrétaire de séance :
- Nom et prénom : _____________________________________
- Qualité : _____________________________________

Scrutateurs : (si applicable pour les votes à bulletin secret)
- Nom et prénom : _____________________________________
- Nom et prénom : _____________________________________


PARTICIPANTS

Nombre de membres/associés/copropriétaires :
- Membres ayant droit de vote : _____
- Membres présents : _____
- Membres représentés par procuration : _____
- Total présents ou représentés : _____

Quorum : _____ sur _____ requis selon les statuts

☐ Quorum atteint - L'assemblée peut valablement délibérer
☐ Quorum non atteint - Report de l'assemblée au ____/____/______

Commissaire aux comptes : (si applicable)
☐ Présent ☐ Absent ☐ Non applicable


ORDRE DU JOUR

Le président rappelle l'ordre du jour tel qu'indiqué dans la convocation :

1. _____________________________________
2. _____________________________________
3. _____________________________________
4. _____________________________________
5. _____________________________________
6. Questions diverses


DOCUMENTS SOUMIS A L'ASSEMBLÉE

Les documents suivants ont été mis à disposition des membres :

- ☐ Rapport moral du Président
- ☐ Rapport d'activité
- ☐ Comptes annuels (bilan, compte de résultat)
- ☐ Rapport du commissaire aux comptes (si applicable)
- ☐ Budget prévisionnel
- ☐ Projets de résolution
- ☐ Autres : _____________________________________


RÉSUMÉ DES DÉBATS

Point n°1 :  _____________________________________

Résumé des interventions et débats :
_____________________________________
_____________________________________
_____________________________________

Point n°2 : _____________________________________

Résumé des interventions et débats :
_____________________________________
_____________________________________
_____________________________________

Point n°3 : _____________________________________

Résumé des interventions et débats :
_____________________________________
_____________________________________
_____________________________________


RÉSOLUTIONS ET VOTES

Résolution n°1 :_____________________________________

Modalité de vote : ☐ Main levée ☐ Bulletin secret ☐ Électronique

Résultat du vote :
- Voix pour : _____
- Voix contre : _____
- Abstentions : _____
- Bulletins blancs/nuls : _____

☐ ADOPTÉE ☐ REJETÉE

Résolution n°2 : _____________________________________

Modalité de vote : ☐ Main levée ☐ Bulletin secret ☐ Électronique

Résultat du vote :
- Voix pour : _____
- Voix contre : _____
- Abstentions : _____
- Bulletins blancs/nuls : _____

☐ ADOPTÉE ☐ REJETÉE

Résolution n°3 : _____________________________________

Modalité de vote : ☐ Main levée ☐ Bulletin secret ☐ Électronique

Résultat du vote :
- Voix pour : _____
- Voix contre : _____
- Abstentions : _____
- Bulletins blancs/nuls : _____

☐ ADOPTÉE ☐ REJETÉE


ÉLECTIONS (si applicable)

Poste : _____________________________________

Candidats :
- _____________________________________
- _____________________________________

Mode de scrutin : ☐ Bulletin secret ☐ Main levée

Résultat :
- Nombre de votants : _____
- Majorité requise : _____ (selon les statuts)
- Candidat(e) élu(e) : _____________________________________
- Voix obtenues : _____


INCIDENTS TECHNIQUES

☐ Aucun incident technique
☐ Incidents survenus : _____________________________________
_____________________________________


CLÔTURE DE LA SEANCE

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le président remercie les membres pour leur participation et lève la séance à ____h____.

Il est dressé le présent procès-verbal, qui sera signé par le président de séance et le secrétaire de séance, conformément aux statuts de l'association.

Fait à _____________________, le ____/____/______

Le Président de séance
Nom et prénom : _____________________________________
Signature :


Le Secrétaire de séance
Nom et prénom : _____________________________________
Signature :


ANNEXES

Les documents suivants sont annexés au présent procès-verbal :

☐ Feuille d'émargement des membres présents
☐ Convocation avec ordre du jour
☐ Liste des membres convoqués
☐ Procurations reçues
☐ Rapport moral du Président
☐ Rapport d'activité
☐ Comptes annuels
☐ Rapport du commissaire aux comptes
☐ Budget prévisionnel
☐ Autres documents : _____________________________________


INSTRUCTIONS D'UTILISATION

ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES À REMPLIR :
Informations générales :
- Dénomination complète de l'association
- Mention "Association loi 1901"
- Date, heure d'ouverture et de clôture de l'assemblée
- Lieu de l'assemblée
- Nature de l'assemblée (ordinaire/extraordinaire)
- Mode et date d'envoi de la convocation
- Ordre du jour complet tel qu'indiqué dans la convocation

Participants :
- Identité complète du président et du secrétaire de séance
- Nombre de membres présents et représentés
- Vérification du quorum selon les statuts
- Liste des scrutateurs pour les élections (si applicable)
- Présence éventuelle du commissaire aux comptes

Délibérations :
- Résumé objectif et neutre des débats pour chaque point
- Texte exact des résolutions mises au vote
- Résultats détaillés de chaque vote (pour/contre/abstentions)
- Mention claire des résolutions adoptées et rejetées
- Résultats des élections le cas échéant

Formalisme :
- Heure d'ouverture et de clôture
- Signatures manuscrites du président et du secrétaire de séance
- Date et lieu de rédaction
- Annexion obligatoire de la feuille d'émargement

POINTS IMPORTANTS SPÉCIFIQUES AUX ASSOCIATIONS :
Obligation légale :
- Le procès-verbal est obligatoire si prévu dans les statuts
- Toujours obligatoire pour les associations reconnues d'utilité publique
- Obligatoire pour les associations bénéficiant de subventions publiques
- Obligatoire pour les associations soumises à l'impôt sur les sociétés
- Fortement recommandé même si non obligatoire (bonne pratique de gouvernance)

Conservation :
- Le PV doit être conservé dans un registre spécial au siège de l'association
- Conservation obligatoire pendant au moins 10 ans
- Article 9 de la loi du 1er juillet 1901 impose la tenue d'un registre contenant les PV
- Doit pouvoir être consulté par les membres et les autorités

Objectivité et neutralité :
- Le procès-verbal doit être objectif et neutre, sans interprétation personnelle
- Éviter les jugements de valeur
- Rapporter fidèlement les débats sans les déformer
- Ne pas omettre les interventions importantes

Exhaustivité :
- Tous les points de l'ordre du jour doivent être traités
- Les questions diverses doivent être mentionnées même si brèves
- Les décisions prises doivent être clairement énoncées
- Les résultats de vote doivent être précis et vérifiables

Précision des votes :
- Pour les AGO : généralement majorité simple ou absolue (selon statuts)
- Pour les AGE : généralement majorité qualifiée (2/3 ou 3/4 selon statuts)
- Les résultats doivent être exacts et vérifiables
- Conserver les bulletins de vote en cas de scrutin secret

Signatures obligatoires :
- Le président de séance et le secrétaire de séance doivent signer
- Pour les associations reconnues d'utilité publique : signatures impératives
- En cas d'impossibilité : le vice-président peut remplacer le président
- Le trésorier peut remplacer le secrétaire si nécessaire

Accessibilité :
- Le PV doit être communiqué aux membres selon les modalités statutaires
- Souvent envoyé avec la convocation de l'AG suivante pour approbation
- Peut être publié sur le site internet de l'association
- Les membres peuvent demander à le consulter au siège social

Délai de rédaction :
- Rédaction dans les plus brefs délais après l'assemblée
- Idéalement dans les 15 jours suivant l'AG
- Permet de conserver la fraîcheur des débats
- Facilite l'approbation lors de l'AG suivante

Valeur juridique :
- Le PV a une valeur probante en cas de litige
- Permet de prouver la régularité des décisions
- Indispensable en cas de contentieux avec des tiers
- Peut être exigé par l'administration (impôts, préfecture)

Modifications statutaires :
- Si modification des statuts votée en AGE, le mentionner clairement
- Joindre le texte exact des nouvelles dispositions
- Nécessaire pour déclarer les modifications en préfecture
- Obligatoire pour les associations déclarées

CONSEILS PRATIQUES POUR LES ASSOCIATIONS :
Rédaction :
- Prendre des notes détaillées pendant l'AG
- Utiliser un enregistrement audio pour ne rien oublier (avec accord des membres)
- Rédiger le PV rapidement après l'assemblée
- Faire relire par le président avant signature

Format et présentation :
- Utiliser un modèle standardisé pour toutes les AG
- Numéroter et parapher chaque page
- Éviter les ratures et surcharges
- Utiliser un ton neutre et professionnel

Archivage :
- Classer chronologiquement dans un registre ou classeur dédié
- Conserver une copie numérique sécurisée (backup)
- Tenir un index pour retrouver facilement les PV
- Protéger contre la perte, le vol ou la destruction

Diffusion :
- Envoyer le PV aux membres dans un délai raisonnable
- Publier sur l'espace membres du site internet
- Prévoir l'approbation du PV lors de l'AG suivante
- Archiver les PV approuvés séparément

UTILISATION DANS WORD :
1. Adaptez les sections selon votre type d'association
2. Personnalisez l'en-tête avec logo et coordonnées
3. Numérotez et paraphez chaque page pour l'archivage
4. Évitez les ratures et surcharges
5. Utilisez un support papier de qualité pour l'archivage officiel
6. Conservez une copie numérique sécurisée (PDF signé)

Note importante pour les associations :
Ce procès-verbal a une valeur juridique. Il constitue la preuve des décisions prises par l'assemblée générale et engage l'association vis-à-vis de ses membres et des tiers. 

La falsification ou l'altération d'un procès-verbal peut constituer un délit de faux en écriture et être passible de sanctions pénales.

Pour les associations reconnues d'utilité publique ou recevant des subventions publiques, le procès-verbal peut être exigé lors de contrôles administratifs. Son absence ou son caractère incomplet peut entraîner des sanctions financières ou administratives.
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